
 

 

 

Septembre 2019 : Extrait des décisions du Conseil municipal  

Décisions de l'exécutif susceptibles de vous intéresser étant précisé que seule la notification officielle 

fait foi : 

 Lors de sa séance du 2 septembre 2019, le conseil municipal a décidé de procéder à la 

réfection de la chaussée de la rue du Château-Vieux et a adjugé les travaux qui débuteront à 
l'automne 2019 à l'entreprise PRADERLOSINGER SA.  

 
 Lors de sa séance du 16 septembre 2019 et consécutivement à la mise à l'enquête (BO du 

10.05.2019), le conseil municipal a préavisé favorablement, à l'intention de la Commission 

Cantonale des Constructions, la démolition des constructions existantes sur la parcelle  

n° 2965, au lieu-dit « Pré d'Ile » et propriété de la ville de Monthey. Le conseil municipal 
souhaite en effet poursuivre le développement de la zone sportive du Verney.  

 
 Lors de sa séance du 16 septembre 2019, le conseil municipal a validé la participation de la 

ville de Monthey à la création d'un pass culturel et transports publics commun pour le 

Chablais qui sera valable une dizaine de jours en octobre 2020. 

 
 Lors de sa séance du 16 septembre 2019, le conseil municipal a pris note que les panneaux 

d'information indiquant l'état d'occupation des places de stationnement en ville de Monthey 

étaient installés et opérationnels. 
 

 Lors de sa séance du 23 septembre 2019, le conseil municipal a décidé de poursuivre le 

réaménagement des vestiaires de la zone sportive du Verney et a adjugé les aménagements 
extérieurs à l'entreprise MULTONE Construction SA, les grillages mobiles extérieurs à 

l'entreprise Charles RIGHINI SA et les travaux de chauffage à l'entreprise ECOEUR Frères SA.  

 
 Lors de sa séance du 23 septembre 2019, le conseil municipal a décidé de poursuivre les 

travaux de plantation d'arbres et la création d'espaces verts, aux rues des Bourguignons, de 

Venise, Pottier, de l'avenue de l'Industrie ainsi que sur la place du Comte-Vert et a adjugé ces 
travaux à l'entreprise GERMA Paysages Sàrl. 

 

 Lors de sa séance du 23 septembre 2019, le conseil municipal a décidé d'entreprendre les 

travaux de réparation du tronçon de la ligne électrique L-209004 entre les stations "Puits des 
Dailles" et "Crochetan 72".  

 
 Lors de sa séance du 30 septembre 2019, le conseil municipal a décidé d'assainir du bruit  

6km de routes communales selon un projet échelonné sur plusieurs années (route des 

Aunaires, avenue du Crochetan, chemin des Dailles, avenue de l’Europe, avenue de la Gare, 
avenue de l’Industrie, rue Monthéolo, chemin du Nant, route d’Outre-Vièze et avenue de la 

Plantaud). 

 
 Lors de sa séance du 30 septembre 2019, le conseil municipal a décidé de procéder au 

remplacement d'un tronçon (environ 100m.) de câble électrique dans la zone du carrefour 

Europe-Crochetan et a adjugé ces travaux à l'entreprise MULTONE Construction SA. 

 

 

 



 Lors de sa séance du 30 septembre 2019, le conseil municipal a décidé de poursuivre la 

modélisation des outils informatiques en vue de l'introduction du nouveau modèle comptable 

harmonisé MCH2. 

 
 Lors de sa séance du 30 septembre 2019, le conseil municipal a pris note que l'application 

mobile officielle de la ville de Monthey était désormais disponible sur les plateformes IOS et 

Androïd et que des informations complémentaires figuraient sur le site internet 
www.monthey.ch/app. 
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